Les paysans ACP craignent le pire
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Réunis en atelier les vendredi et samedi 2 et 3 novembre 2007, à Bruxelles (Belgique) en prélude à la rencontre des ministres ACP, les leaders des organisations paysannes des régions d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) ont dénoncé la nouvelle approche à deux volets de négociation de la Commission européenne pour la conclusion des accords de partenariat économique (APE).
Face à l’impossibilité de conclure des accords de partenariat économique utiles au développement avant l’échéance du 31 décembre 2007, les négociateurs européens sont passés à l’offensive en proposant la signature d’un accord en deux temps : un accord intérimaire portant exclusivement sur les marchandises avant le 31 décembre 2007 ; puis poursuivre les pourparlers pour la conclusion d’un accord final avant fin 2008.
A en croire les leaders paysans, de fortes pressions seraient exercées sur certains pays, ayant des intérêts spécifiques d’accès au marché européen, pour briser la cohésion des Etats, dans des régions comme l’Afrique de l’Ouest, et aller vers la conclusion d’APE par pays ou en groupe de pays plus réduit.
Actuellement, rappelle le président d’honneur du Réseau des organisations paysannes d’Afrique de l’Ouest, M. Mamadou Cissoko, la suspension des négociations au sein de l'Organisation mondiale du commerce (OMC), fait planer la menace de la multiplication des accords commerciaux bilatéraux ou régionaux au détriment des pays les plus pauvres. 

Ibrahim Coulibaly du Mali renchérit en expliquant que les nouvelles approches et méthodes de la Commission européenne violent les dispositions de l’Accord de Cotonou, et contribueraient à terme au démantèlement des processus d’intégration dans les régions ACP.

Pour la plupart des leaders d’organisation paysanne ACP, rencontrés à Bruxelles, «les APE tels qu'ils sont négociés en ce moment sont loin d'être des outils au service du développement ». 

Entre exportateurs producteurs locaux

Le président du Réseau des organisations paysannes de l’Afrique de l’Est, M. Philip Kiriro, argumente : « l'ouverture des marchés ACP aux produits européens aura des conséquences dramatiques sur l’activité et le revenu de certains producteurs locaux, et risque de freiner le potentiel de développement de l'industrie et d’entraîner de nombreuses pertes d'emplois ».

Toutefois, nuance-t-il, certains producteurs, comme ceux s’occupant des fleurs au Kenya, espèrent, à travers la signature des APE, une amélioration de l’accès au marché européen.

De sources généralement bien informées, il ressort que des producteurs de Café, Cacao et banane de certains pays d’Afrique et des Caraïbes feraient pression sur les autorités de leurs régions pour la signature d’un accord de libre échange avec l’Union européenne.

En Afrique de l’Ouest l’une des régions, aujourd’hui opposée à une signature précipitée d’accord de partenariat économique, les autorités de la CEDEAO seraient saisi d’une correspondance, émanant d’un groupe de producteurs, les invitant à sauvegarder les préférences d’accès au marché européen, en allant vers la signature d’un accord avec l’UE.

Pour Mamadou Cissoko du ROPPA, le réseau regroupant l’ensemble des producteurs et paysans d’Afrique de l’Ouest, il faut faire également les études d’impact de la non signature des APE pour avoir un tableau complet d’analyse des pertes et gains selon chaque scenario. Ceci fournirait aux autorités des éléments fiables de prise de décision, prenant en compte l’intérêt de la majorité..

Pour plusieurs organisations de la société civile, tant que les Africains, et les ACP en général, ne vont pas se doter de leur propre document de négociation, fondé sur une vision autonome, et intégrant tous les paramètres d’analyse prospective, « les APE constituent une incertitude menaçante pour une grande majorité de producteurs intimement liés à l’agriculture familiale ».

 Au-delà de l’agriculture, les craintes formulées portent également sur la capacité des ACP à réguler leurs investissements et à fournir des services publics au bénéfice de tous, en cas de mise en œuvre des accords de libre échange avec l’Union européenne.

Pour plusieurs ONG et organisations paysannes européennes, il est nécessaire de « garantir aux pays ACP la flexibilité suffisante pour protéger les secteurs essentiels à leur développement actuel et futur, en particulier dans le respect de la souveraineté alimentaire ». Ces organisations estiment qu’il convient d’accorder plus de temps aux négociations et à la mise en œuvre des accords, de veiller à la consultation effective de la société civile et à la validation des accords par les parlementaires de l’Union européenne et des pays ACP .

Pour M. Roger Blein, un des consultants appuyant les organisations paysannes, les enjeux les plus déterminants portent sur : les questions agricoles et alimentaires, la lutte contre la pauvreté, les politiques agricoles et l’intégration régionale.
Plus d’illusion

Constatant, l’impossibilité de parvenir à un accord exhaustif avant la fin de l’année 2007, la Commission européenne a changé de stratégie.
La stratégie actuelle de la Commission européenne est de parvenir à avoir la position favorable de certaines des régions ACP avant fin novembre 2007, pour valider sa nouvelle approche à deux volets soumise à l’appréciation du Parlement et du Conseil européens.
Pendant ce temps, la Commission continue d’augmenter les enchères  en ce qui concerne l’ouverture des marchés à hauteur de 80% en quinze ans maximum, et de revoir à la baisse les mesures d’accompagnement et d’appui au développement.
Pour de nombreux leaders d’organisations paysannes des pays ACP  : « Le constat est clair aujourd’hui, qu’en cas de signature, les ACP auront à faire face à la compensation des pertes de recettes à partir de leurs ressources propres ». 
A en croire, Gaudens Bruno Dagnon du Bénin, appui technique du ROPPA en Europe, « le temps des illusions est terminé ». 
Ses collègues Ousséni Ouédraogo du Burkina Faso et Djibo Bagna du Niger, ont insisté sur la nécessité d’augmenter la pression pour contrer l’offensive de la Commission européenne, en mettant l’accent sur les écarts et incohérences qui existent entre l’Accord de Cotonou et les nouvelles approches et méthodes de l’UE, qui visent le démantèlement des processus d’intégration.
Le retour à l’OMC
A quelques semaines de l’échéance du 31 décembre 2007, fixée pour la signature des APE, les paysans insistent sur la nécessité d’établir un lien absolu entre les négociations APE et les négociations du cycle de Doha avec pour ambition de parvenir à une clarification de l’article 24 du Gatt dans une approche de « traitement spécial différencié » prenant en compte la spécificité des accords commerciaux Nord – Sud.
L’accord allégé (portant seulement sur les marchandises) proposé par les négociateurs de l’UE, est analysée ici comme une aberration. Il est assimilé à « un accord de travail qui définit les obligations du travailleur et rejette à plus tard les négociations sur le salaire et les conditions de travail ».

Selon l’analyse des leaders d’organisations paysannes de l’Afrique en particulier, « L’Union européenne vient de battre en brèche les principes sur lesquels se fondent les négociations ».

« Sans une révision de l’accord de Cotonou, les principes de lutte contre la pauvreté, d’approfondissement de l’intégration régionale et d’accès au marché mondial, sont mis de côté pour ne parler que d’intérêts commerciaux, de marchandises, oubliant que derrière les marchandises se trouvent des hommes », se désole le vice Président de la Plate-forme régionale des organisations paysannes d’Afrique centrale (PROPAC), M. Phil-Philo Abessolo.

Si les leaders paysans sont unanimes à reconnaître le courage et le mérite des négociateurs Ouest-africains, pour le refus opposé par la région à une signature précipitée d’APE, certains se demandent déjà ce qui se passera après le 31 décembre 2007.

Depuis  le début de l’année passée, les négociateurs européens ont toujours opposé une fin de non recevoir aux propositions suggérant à l’UE d’introduire une requête auprès de l’OMC pour la demande d’une nouvelle dérogation, pouvant lui permettre de continuer à bénéficier d’une exception spéciale, pour les préférences commerciales non réciproques en faveur des pays ACP.

Pour l’Union européenne, les pays en développement non ACP membres de l’OMC, qui ont des intérêts commerciaux sur le marché européen, n’offriraient pas une telle dérogation sans compensation.  

Or, l’UE, à en croire plusieurs explications du Commissaire Mandelson, n’est plus disposée à offrir des concessions commerciales aux autres pays membres de l’OMC pour maintenir des préférences non réciproques au profit des ACP.

A ce propos, des ONG comme Oxfam internationale dénoncent la mauvaise volonté, estimant que plusieurs alternatives existent et permettent un accès privilégié au marché européen pour les ACP.

D’autre part, des analyses d’experts du commerce international, font de plus en plus apparaître la nécessité pour les ACP de prendre l’initiative de la demande de dérogation au niveau de l’OMC, en argumentant sur leur incapacité à offrir la réciprocité à l’Union européenne. 

A ce propos, les leaders paysans suggèrent de mettre à contribution les juristes ACP spécialistes du commerce international pour déboucher sur l’introduction d’une requête collective des ACP à l’OMC.

Au cours de leurs travaux les représentants d’organisations paysannes ont également passé en revue les autres enjeux internationaux qui interpellent les agriculteurs des pays ACP.
